
LES ACCUEILS
PETITE ENFANCE

Commune de 
Hauts-de-Bienne

Morez

www.hauts-de-bienne.fr



UNE ÉQUIPE DE
PROFESSIONNELLES
Éducatrices de jeunes enfants, infirmière, auxiliaires de
puériculture, animatrices petite enfance.

INSPIRATION PÉDAGOGIQUE
PIKLER-LOCZY

Accueillir l’enfant avec la conviction qu’il est compétent.

Favoriser et permettre à l’enfant d’exercer librement sa
motricité et son activité spontanée dans le respect de
son rythme de développement et l’évolution de ses
centres d’intérêt. 

Proposer un environnement fiable, prévisible et
sécurisant sur lequel l’enfant va devoir s’appuyer. 

Importance d’une relation affective privilégiée, stable et
continue avec un adulte référent. 

Accueillir, accompagner et soutenir les familles afin de
les aider à concilier vie professionnelle et vie familiale. 

LES ACCUEILS PETITE
ENFANCE DE LA VILLE

DE MOREZ C’est...C’est...

DES VALEURS
Accueil                      Respect                    Confiance
  
            Bienveillance               Coéducation

www.hauts-de-bienne.fr



CONTACTS

6 avenue de la Libération - 39400 Hauts de Bienne
Tel : 03.84.33..11.40
Email : creche@mairie-morez.fr

CRÈCHE MULTI-ACCUEIL “LES
MAGNOULETS”

MICRO-CRÈCHE “CROQUE
SOLEIL”
12 Quai Jobez - 39400 Hauts de Bienne
Tel : 03.84.33..65.02
Email : crechecroquesoleil@enfance.mairie-morez.fr

Les Accueils Petite Enfance sont des services mis en place et gérés
par la Ville de Morez, commune des Hauts-de-Bienne. 

Ils s’adressent en priorité aux familles habitant les Hauts de Bienne - La
Mouille - Lézat et Morez - mais aussi à celles des communes
conventionnées du territoire. Ouvertes également aux communes
extérieures. 

La crèche multi-accueil “Les Magnoulets” et la micro-crèche “Croque
Soleil” accueillent les enfants de 10 semaines à 4 ans en accueil régulier,
en accueil occasionnel ou en accueil d’urgence. 

Capacité d’accueil
Enfants de 10
semaines à 4 ans :
12 places.

Capacité d’accueil
Enfants de 10
semaines à 18
mois : 15 places.
Enfants de 18
mois à 4 ans : 25
places. 



La liste des assistants maternels du territoire est téléchargeable sur le
site internet de la commune (RPE) : https://www.hauts-de-

bienne.fr/index.php/accueils-petite-enfance/relais-petite-enfance 

OUVERTURE

MODE DE GARDE ALTERNATIF :
ASSISTANTS MATERNELS

CRÈCHE MULTI-ACCUEIL “LES
MAGNOULETS”

MICRO-CRÈCHE “CROQUE
SOLEIL”

Du lundi au jeudi : 6h30 à 17h45.
Vendredi : 6h30 à 17h.

Du lundi au vendredi : 7h30 à 18h30.

Fermeture : 
Vacances scolaires de Noël (2
semaines)
4 semaines l’été
Jours fériés (France)
Week-end de l’Ascension en mai.  

Inscription en crèches : 
Contacter directement les crèches
Contacter la Mairie de Morez
Contacter le RPE  

Le barème de participations familiales est fixé par la CNAF
en fonction des revenus des familles et du nombre

d’enfants à charge. 

TARIFS


